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Leurre qui lui succeda le 26 fevrier 1468. Cependant, en 1469,
il fut charge de peindre des accessoires en bois pour l'entree de
Charles-le-Temeraire ä Dijon, entree qui n'eut lieu que le 23 janvier
1474 h

Quant ä Pierre Spic ou Spiere, il etait peut-etre le fils de Guil-
laume. En 1477, il etait Tun des jures pour les verriers et peintres 2.

Le 13 septembre 1474, le chapitre de la c.ollegiale Notre-Dame de
Beaune passait un marche avec lui; il devait fournir des modeles
de tapisserie peints sur toile, representant l'histoire de la Vierge,
et figurant en outre le donateur, le cardinal Jean Rolin, evSque
d'Autun et archidiacre de Notre-Dame s.

C'est probablement maitre Pierre Spiere et non Guillaume qui
fit des peintures au retable de la cathedrale, car, en 1472, d'apres
les documents cites, Guillaume etait vieux et malade; et il semble
assez difficile qu'il ait pu entreprendre cette annee-lä le voyage de
Lausanne.

Francois Ducrest.

LE SENAT HELVETIQUE
A LA CATHEDRALE DE LAUSANNE

le dimanche 3 octobre 1802

Dans son numero du 5 octobre 1802, le Nouvelliste
vaudois publiait l'entrefilet que voici: « Dimanche 3 octobre,
apres le sermon, le citoyen Jaccottet a ete appele, en
l'honneur des membres catholiques du gouvernement central,
ä celebrer la messe dans notre eglise cathedrale. Cela ne
s'etait jamais vu depuis 1536. »

1 Id. p. 147. — Arch, municip. L. 413 f° 216; et I, 6.
La relation de cette entree, avec les textes qui la concernent, a ete

publiee dans les Alemoires de la Societe bourguignonne de geographie et
d'histoire, 1902.

2 Archives municip. M. 427, f° 2.
3 Les tapisseries ne furent pas executees, mais plus tard l'archidiacre

Hugues Le Coq, reprit le projet, et il figure, en 1500, avec ses armes,
sur la fameuse histoire de la Vierge, tapisserie de N.-D. de Beaune ; on
s'inspira sans doute, du moins en partie, des dessins de Pierre Spiere.
Voir sur ce marche une communication de M. J. Gamier, archiviste
departemental, dans Alemoires de la commission des antiquites de la
Cote-d'Oi\ t. XIII, p. CIX. M. Gamier pease que le nom veritable est
sans doute Spicker, et que le peintre etait originaire des Pays-Bas.
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Le fait est assez interessant pour qu'il vaille la peine d'en
rechercher les causes et les circonstances. Voici, brievement,
ce que nous avons appris sur cette question.

*
* *

Les evenements de 1802 sont dans toutes les memoires.
Chasses de Berne par la reaction federaliste de Watteville,
le landammann Dolder et le gouvernement helvetique etaient
venus se mettre, ä Lausanne, sous la protection de l'ener-
gique et habile prefet Monod. Le 20 septembre, ä 2 heures
de l'apres-midi, les membres du Conseil d'execution et du
Senat entraient dans notre ville, accompagnes du ministre
de France Verninac. Pendant ce temps l'armee federale
refoulait l'armee helvetique du cote de Lausanne, et malgre
l'echec du coup de main de Pillichody sur Orbe (ier octobre),
le gouvernement n'esperait plus de salut que du cote de la

France, dont il attendait avec impatience des nouvelles et
des troupes.

C'est au milieu de ces graves preoccupations, qu'un
membre du Senat helvetique, M. Joseph d'Eglise, ecrivit au
chevalier de Langallerie qui presidait la Chambre administrative

du canton du Leman. En date du Ier octobre, il
l'informait que les membres catholiques du gouvernement
central desiraient un local convenable oü ils pussent faire
celebrer l'ofnce d'apres les rites de leur communion. Le
senateur d'Eglise indiquait d'ores et dejä le choeur de la
cathedrale comme etant propre ä ce but h

Cette demande n'etant point insolite. Le gouvernement
helvetique comprenait plusieurs catholiques. Citons, en outre
du senateur d'Eglise — originaire de Chätel-St-Denis. oü il
exerqait la medecine au moment de la Revolution — le
Statthalter Rüttimann, de Lucerne, Müller-Friedberg, le
Monod saint-gallois, naguere intendant de l'abbe de St-Gall;
un descendant du venerable ermite de Melchthal, von Flue
d'Unterwald, le senateur Lanther, de Fribourg, et peut-etre
le landammann Dolder lui-meme.

II n'y avait point ä cette epoque d'eglise catholique ä

1 Proces-verbaux de la Chambre administrative, 2 octobre 1802.
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Lausanne. Un prütre fran^ais, M. Marcellin Vivian, ancien

eure de Liergues, pres de Lyon, oü il avait souffert sous la

Terreur, desservait bien une chapelle privee installee depuis
huit ans dans une des chambres de la maison de l'Avant-
Poste, louee par une pieuse et mysterieuse etrangere, la

baronne d'Olcah. Cet oratoire pouvait suffire ä la petite
communaute de trois cents catholiques qui s etait constitute
ä Lausanne au milieu du xvnime siecle et s'etait notablement
accrue pendant la Revolution. II n'etait guere correct que
les membres du gouvernement suisse n'eussent ä leur
disposition qu'un local particulier desservi par un pretre
etranger.

Enfin, et surtout, la demande du senateur d'Eglise s'ap-
puyait sur un precedent. Deux ans auparavant, en juillet
1800, la collegiale de Berne avait servi, dans des circonstances
semblables, ä une ceremonie identique. D'ailleurs, le chceur
de la cathedrale de Lausanne n'etait pas utilise, la nef
suffisait ä l'Eglise nationale et la chapelle servait provisoi-
rement au culte allemand. On sait que, sous le regime
bernois, on avait cru possible de loger l'Academie tout
entiere dans le chceur. Ce projet fut abandonne et des lors,
ce dernier ne servit que de lieu de retraite ä quelques
personnes pieuses apres la communion. Notons ce fait
important qu'au debut du xixme siecle le chceur etait separe
de la nef par un jube en marbre noir, datant de l'epoque
bernoise et qui ne fut demoli qu'en 1827 \

La Chambre administrative ne vit en consequence aueune
difficulte ä repondre affirmativement ä la demande du citoyen
d'Eglise. Reunie le samedi 2 octobre, eile decida d'ecrire ä

ce dernier quelle s'empressait « de donner les ordres neces-
saires pour mettre le choeur de la cathedrale ä la disposition
des membres du gouvernement pour y celebrer le service
divin suivant le rite de la communion catholique ». La
Chambre administrative ajoutait gracieusement que ses
membres « se faisaient un devoir et un plaisir de concourir
en tout ce qui dependra d'elle ä ce qui pourra convenir et

1 Gauthier, la Cathedrale de Lausanne, notes pages 3 et suivantes.
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etre agreable ä leurs freres catholiques, membres du gouver-
ncment residant ä Lausanne '.»

La Chambre administrative decidait, en outre, d'ecrire ä

la Municipality afin que, des le dimanche matin, le chceur fut
mis ä la disposition des membres du gouvernement, « et de

l'inviter ä faire observer la plus exacte police pour la decence
et la tranquillite des ceremonies du culte catholique, et enfin
ä faire preparer le local en debarrassant le choeur de tout
ce qui pourrait gener le service divin ». Cette derniere
phrase semble indiquer que le choeur etait encombre d'objets
ne servant pas au culte.

*
* *

Cette correspondance officielle avait certainement du etre
precedee d'entretiens entre le senateur d'Eglise, le prefet
national Monod et Pidou, qui faisait ä ce moment-lä partie
du Senat helvetique. Cela resulte de la communaute d'idees
qui unissait d'Eglise et Monod, et de 1'attitude que prit ce
dernier dans la suite de cette affaire. La conversation porta
evidemment sur le choix du pretre officiant, qui ne pouvait
etre le chapelain de la baronne d'Olcah. Ce fut, en effet, un
pretre vaudois de grand merite, M. Joseph Jaccottet, cure
d'Assens, celui-lä meme dont l'album au Penple vaudois
vient de reproduire l'originale et semillante physionomie.

M. Joseph Jaccottet jouissait d'une grande notoriete. Ne
ä Echallens en 1755, il remplissait au college de St-Michel,
ä Fribourg, les fonctions de professeurde theologie, lorsqu'en
avril 1796 l'eveque de Lausanne, Mgr d'Odet, l'invita ä le

remplacer ä la cure d'Assens. Celle-ci etait pourvue d'un des

meilleurs benefices du canton 2, et M. Jaccottet s'en montrait
na'ivement fier en signant quelquefois du qualificatif sonore
de « Seigneur cure d'Assens». Cependant, lorsque la Revolution

survint, il fut un des plus empresses ä s'y rallier. Ce fut

1 Proces-verbaux de la Chambre administrative, 2 octobre 1802.

2 Comprenant un fief noble au nord-ouest de la paroisse d'Assens,
rapportant en censes 120 quarterons de froment et d'avoine, le tiers de
la dime d'Assens, les premices sur 227 feux donnant un rendement de
1728 florins.



lui qui, dans le temple mixte d'Assens, donna lecture de la

premiere Constitution helvetique ä la communaute assemblee,
en presence du cure et du pasteur occupant chacun 1'une

des chaires de l'eglise. Plus tard, il est vrai, son enthousiasme
se refroidit. Bien qu'il n'ait eu personnellement rien ä souffrir
des Bourlapapays, il vit avec peine la suppression des dimes
et censes. Aussi, le voyons-nous celebrer la droiture, la

loyaute, le courage et la moderation du prefet Polier, tandis

que Monod lui faisait 1'effet d'etre l'instrument des revolu-
tionnaires h

Ce fut neanmoins M. Jaccottet que Monod et d'Eglise
choisirent, non seulement parce qu'il etait Vaudois et connu,
mais parce qu'officiellement les catholiques de Lausanne,
dont il etait le protecteur, se rattachaient ä sa paroisse, et
surtout parce que c'etait dejä lui qui avait officie ä la colle-
giale de Berne en 1800.

** *

On aimerait avoir des details circonstancies sur la cere-
monie. Malheureusement, ils font defaut. Le Nouvellist'e
vaudois indique simplement quelle eut lieu apres le sermon,
auquel assisterent probablement les membres protestants du

gouvernement helvetique. Dans une courte notice manus-
crite, M. Jaccottet dit qu'elle fut celebree ä 10 heures et
demie du matin. L'eglise d'Assens et la chapelle de Madame
d'Olcah fournirent sans doute les objets liturgiques. L'ab-
sence de mention speciale indique qu'il y eut une simple
messe basse, sans allocution. M. Jaccottet dit son bonheur
d'avoir celebre les saints-mysteres « sur la meme pierre »

2

oü tant d'eveques avaient officie, et apres une si longue
interruption. De la ceremonie meme, il ne parle que pour
mentionner la presence du gouvernement, « d'une multitude
de peuple », c'est-ä-dire des catholiques de Lausanne, de plu-
sieurs de ses paroissiens d'Assens, et de nombreux protestants.

1 Notes tirees des archives de la cure catholique d'Assens.
2 Id. II s'agit sans doute ici du « meme endroit ».
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L'office se deroula sans incident et il ne se renouvela pas.
L'evenement eut neanrnoins une suite.

Ouinze jours apres, le gouvernement quitta notre ville.
Cette quinzaine avait ete mouvementee. Le 4 octobre, le

general Rapp avait apporte ä Lausanne la proclamation de

Bonaparte annongant sa mediation. Puis les Lausannois
avaient vecu dans la crainte angoissante de se voir assieges

par une armee federale. Enfin, le 13, l'annonce de la sou-
mission de la Diete de Schwytz avait permis aux autorites
helvetiques de songer ä retourner ä Berne.

Le 15 octobre, ä la veille de quitter Lausanne, M. d'Eglise
ecrivit ä la Chambre administrative pour la remercier de ses
bons procedes. II ajouta que « les membres catholiques du
Senat verraient avec plaisir que le choeur de la cathedrale

put continuer ä servir ä la celebration de la messe pour le

grand nombre des catholiques qui sont ä Lausanne. '»

Cette demande ou plutot ce souhait fut le point de depart
de negociations qui durerent plusieurs annees et qui abou-
tirent finalement ä mettre les coreligionnaires de M. d'Eglise
au benefice de la co-jouissance du temple allemand de

St-Etienne, regime qui dura jusqu'en 1835, date de la
construction de l'eglise du Valentin.

Maxime Reymond.

1 Proces-verbaux de la Chambre administrative, 26 octobre 1802.

LES ARMES DE GUILLAUME DE MENTHONAY
A LA CATHEDRALE

A l'aide de quelques textes et de quelques documents contem-
porains, M. Fred. Dubois a montre que les armes qui se trouvent
sur les trois consoles qui existent encore dans l'angle rentrant de

la nef et du transept sud, sont bien les armes de Guillaume de

Menthonav, eveque de Lausanne de 1394 ä 1406. Ce travail a ete

publie dans les Archives hiraldiques suisses, 1904.
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